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Conventions Collectives de Travail sectorielles ou intersectorielles  

et Avis du Conseil National du Travail 

Conventions Collectives de Travail sectorielles 

COMMISSIONS PARITAIRES  

318.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES SERVICES DES AIDES FAMILIALES ET DES 
AIDES SENIORS DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, DE LA REGION WALLONNE ET DE LA COM-
MUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 25 novembre 2019 relative à l'octroi d'une 

prime de fin d'année dans le secteur des services d'aide aux familles et aux personnes âgées 

subventionnés par les Commissions Communautaires française et commune de la Région de 

Bruxelles-Capitale. 

Champ d’application : Services d'aide à domicile subsidiés par les commissions communau-

taires française et commune de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Date de signature : 25/11/2019 

Date de dépôt : 09/12/2019 

Date d'enregistrement : 16/01/2020 

Date de correction : 01/12/2020 

Convention collective de travail du 30 septembre 2020 concernant l'abrogation de Conven-

tions Collectives de travail sur les primes de fin d'année 

Champ d’application : Travailleurs et aux employeurs des services qui ressortissent à la Sous-

Commission Paritaire pour les services des aides familiales et des aides seniors de la Com-

munauté Française, de la Région wallonne et de la Communauté germanophone et subven-

tionnés par la Région wallonne. 

Date de signature : 30/09/2020 

https://emploi.belgique.be/fr/themes/commissions-paritaires-et-conventions-collectives-de-travail-cct/conventions-collectives-3?search=QlpoOTFBWSZTWSem36wAAB1/gP9/AQBAB0QCP%20/fgL7/36QAALABWQUGiEyEw01QzaiNDaED0R5J6E9QPSaHMABMmABMJgmEMARgAaaQU00bKEwE0xMgDGgJiZMJjQqpBrURGENY5YOCBO0yhpCBKJVDtUKTGmoMAgDrrbzOWnU4ACUu3n%20Vj1aeVbKx8j2Ey%20d75nihIjrRAtCkq0R1eu1RdOotf99qNoa/3bYm2j2tCU%20lCdmylF16ihGRtga5SBuYFnqt7r6Sgb26eimaXQMrZRfikJbuDIXg4he4zUFw5EhE8A4tSEDPLCxzJ8wxImBslHGRSY3MKIGpa4z5pxLEISyeaCmgw/LUzHJJ1oc6gYV23leYuHAGYPeDVvDvCt1wBHyA/F0LIwC5cVVxIqwR2%20YJHLRgKtu5oJhqiacRiMSJVqRhP4MkAHWs981khDIAIyqAfyifeExFE8Dnp187BRJM1uedFhEpD2hrHojBFSpMNNogPNLP8TCN%20NN2BH/i7kinChIE9Nv1gA%3D%3D
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2019-015085-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2019-015085-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2019-015085-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2019-015085-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2020-011911.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31801-2020-011911.pdf


 

Date de dépôt : 05/10/2020 

Date d'enregistrement : 26/11/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

319 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'EDUCATION ET D'HE-
BERGEMENT 

ERRATUM : Convention collective de travail du 17 mars 2020 abrogeant de la convention col-

lective de travail du 17 décembre 2001 relative à l'octroi d'une prime de fin d'année (Conven-

tion enregistrée le 3 janvier 2003 

Champ d’application : Institutions agréés et/ou subventionnés par la commission commu-

nautaire française de la Région de Bruxelles-capitale 

Date de signature : 17/03/2020 

Date de dépôt : 25/05/2020 

Date d'enregistrement : 09/06/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 02/12/2020 

Convention collective de travail du 13 novembre 2020 visant à insérer un douzième alinéa 

dans l'article 8 de la convention collective de travail du 21 mars 2000 portant institution d'un 

Fonds de sécurité d'existence et fixant les statuts 

Champ d’application : Employeurs et travailleurs des établissements et services qui ressor-

tissent à la Commission paritaire des établissements et services d'éducation et d'héberge-

ment et qui sont agréés et/ou subsidiés par la Commission communautaire commune de la 

Région de Bruxelles-Capitale, ainsi qu'aux centres d'accueil pour demandeurs d'asile agréés 

et/ou subsidiés par les autorités fédérales. 

Date de signature : 13/11/2020 

Date de dépôt : 17/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

319.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'EDUCATION 

ET D'HEBERGEMENT DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, DE LA REGION WALLONNE ET DE LA 

COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 28 novembre 2019 relative au statut pécuniaire 

du personnel AAJ/SASPE 

Champ d’application : Etablissements et services de l'aide à la jeunesse et services d'accueil 

spécialisés de la petite enfance. 

Date de signature : 28/11/2019 

Date de dépôt : 12/12/2019 

Date d'enregistrement : 04/02/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 11/12/2020 

Convention collective de travail du 17 mars 2020 instituant un régime de chômage avec com-

plément d'entreprise pour certains travailleurs âgés licenciés, qui ont travaillé 20 ans dans un 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-007626.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-007626.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-007626.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-007626.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-013466.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-013466.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/319-2020-013466.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2019-015241.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2019-015241.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008039-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008039-1.pdf


 

régime de nuit, qui ont été occupés dans le cadre d'un métier lourd, et relative l'exécution des 

conventions collectives de travail n° 138 et n° 139 du Conseil national du Travail. 

Champ d’application : Etablissements et services agréés et/ou subsidiées par la Commu-

nauté française, la Région wallonne et la Communauté germanophone ou la Commission 

communautaire française ou qui exercent les mêmes activités et qui ne sont ni agréés ni 

subventionnés et dont l'activité principale est exercée en Région wallonne. 

Date de signature : 17/03/2020 

Fin de validité : 31/12/2022 

Date de dépôt : 11/06/2020 

Date d'enregistrement : 08/10/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 17 mars 2020 instituant un régime de chômage avec com-

plément d'entreprise pour certains travailleurs âgés licenciés, ayant une carrière longue, et 

concernant l'exécution des conventions collectives de travail n° 141 et n° 142 du Conseil na-

tional du Travail 

Champ d’application : Etablissements et services agréés et/ou subsidiées par la Commu-

nauté française, la Région wallonne et la Communauté germanophone ou la Commission 

communautaire française ou qui exercent les mêmes activités et qui ne sont ni agréés ni 

subventionnés et dont l'activité principale est exercée en Région wallonne. 

Date de signature : 17/03/2020 

Fin de validité : 01/01/2021 

Date de dépôt : 11/06/2020 

Date d'enregistrement : 08/10/2020 

Convention collective de travail du 22 octobre 2020 instituant un régime de chômage avec 

complément d'entreprise pour certains travailleurs âgés licenciés, ayant une carrière longue, 

et concernant l'exécution des conventions collectives de travail n° 141 et n° 142 du Conseil 

national du Travail 

Champ d’application : Etablissements et services agréés et/ou subsidiées par la Commu-

nauté française, la Région wallonne et la Communauté germanophone ou la Commission 

communautaire française ou qui exercent les mêmes activités et qui ne sont ni agréés ni 

subventionnés et dont l'activité principale est exercée en Région wallonne. 

Date de signature : 22/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2022 

Date de dépôt : 15/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 22 octobre 2020 relative aux assimilations en matière de 

chômage temporaire dans le cadre de la crise sanitaire de la Covid-19 

Champ d’application : Etablissements et des services qui sont agréés et/ou subsidiés par la 

Communauté française, la Région wallonne et la Communauté germanophone ou la Com-

mission communautaire française, ainsi des établissements et services exerçant les mêmes 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008039-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008039-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008040.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008040.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008040.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-008040.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013443.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013443.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013443.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013443.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013444.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013444.pdf


 

activités et qui ne sont ni agréés ni subventionnés et dont l'activité principale est exercée 

en Région wallonne. 

Date de signature : 22/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 15/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 22 octobre 2020 relative à l’octroi d'une prime d'attracti-

vité 2020 pour certaines fonctions - Secteur Handicap - Région wallonne 

Champ d’application : Employeurs qui sont agréés et/ou subsidiés par l'agence pour une vie 

de qualité (AViQ) de la Région wallonne ainsi des établissements et services exerçant les 

mêmes activités qui ne sont ni agréés ni subventionnés et dont l'activité principale est située 

en Région wallonne. 

Date de signature : 22/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 15/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

322.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES ENTREPRISES AGREEES FOURNISSANT 

DES TRAVAUX OU SERVICES DE PROXIMITE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 22/04/2020 prolongeant et adaptant la CCT du 

18 décembre 2014 relatif aux efforts de formation 

Champ d’application : Employeurs et aux travailleurs des entreprises ressortissantes à la 

Sous-commission paritaire pour les entreprises agréées fournissant des travaux ou services 

de proximité. 

Date de signature : 22/04/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 24/04/2020 

Date d'enregistrement : 30/04/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 02/12/2020 

329.02 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR SOCIO-CULTUREL 

ERRATUM : Convention collective de travail du 18 novembre 2019 organisant le droit au re-

classement professionnel et abrogation des conventions collectives de travail du 7 octobre 

2009, du 24 mars 2014 et du 15 juin 2015 

Champ d’application : Organisations qui ont leur siège social dans la Région wallonne. Orga-

nisations qui ont leurs siège social dans la Région de Bruxelles-Capitale et qui sont recon-

nues et/ou subsidiées par la Communauté française et/ou par la Commission communau-

taire française ou qui doivent être considérées comme étant du ressort exclusif de la com-

munauté française, en raison de leur activité ou de leur organisation. Organisations qui sont 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013445.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/31902-2020-013445.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/32201-2020-005378.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/32201-2020-005378.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/329-2019-014740-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/329-2019-014740-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/329-2019-014740-1.pdf


 

fondées comme une organisation de droit étranger et qui ont leur centre de fonctionnement 

dans la Région wallonne. 

Date de signature : 18/11/2019 

Date de dépôt : 26/11/2019 

Date d'enregistrement1 : 07/12/2019 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 02/12/2020 

Convention collective de travail du 16 novembre 2020 modifiant la Convention collective de 

travail du 16 décembre 2019 relative à la prime de fin d'année 

Champ d’application :  

Date de signature : 16/11/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 10/12/2020 

Date d'enregistrement : 17/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

330 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET DES SERVICES DE SANTE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 14 octobre 2019 relative au paiement d'une 

prime de fin d'année au personnel des services qui ressortissent à la commission paritaire des 

établissements et services de santé, agréés et/ou subventionnés par la Région wallonne 

Champ d'application : Maisons de soins psychiatriques, initiatives d’habitation protégée 

pour patients psychiatriques, maisons de repos, maisons de repos et de soins , centres de 

soins de jour pour les personnes âgées, centres de revalidation et services de promotion de 

la santé qui sont agréés et/ou subventionnés par la Région wallonne. 

Date de signature : 14/10/2019 

Fin de validité : 29/02/2020 

Date de dépôt : 25/10/2019 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 11/12/2020 

Convention collective de travail du 12 octobre 2020 relative au cadre du régime de chômage 

avec complément d'entreprise pour certains travailleurs âgés licenciés, ayant été occupés 

dans le cadre d'un métier lourd et relative à l'exécution de la convention collective de travail 

n° 140 du Conseil National du Travail 

Champ d’application :  Employeurs et aux travailleurs des institutions relevant de la Com-

mission paritaire des établissements et des services de santé. 

Date de signature : 12/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2022 

Date de dépôt : 24/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/32902-2020-013954.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/32902-2020-013954.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2019-013675-2.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2019-013675-2.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2019-013675-2.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013608.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013608.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013608.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013608.pdf


 

Convention collective de travail du 12 octobre 2020 modifiant la Convention collective de tra-

vail du 25 septembre 2002 relative à l'allocation de fin d'année pour le secteur des soins infir-

miers à domicile  

Champ d’application : Services de soins infirmiers à domicile 

Date de signature : 12/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 24/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 12 octobre 2020 instituant un régime de complément d'en-

treprise pour certains travailleurs âgés licenciés ayant une carrière longue 

Champ d’application : employeurs et aux travailleurs des institutions relevant de la Commis-

sion paritaire des établissements et des services de santé. 

Date de signature : 12/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2022 

Date de dépôt : 24/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 12 octobre 2020 modifiant la convention collective de tra-

vail du 9 décembre 2019 abrogeant et replaçant pour son champ d'application la convention 

collective de travail du 25/09/2002 modifiée par la convention collective de travail du 

16/10/2003 et par la convention collective de travail du 12/02/2007 (portant sur la prime de 

fin d'année pour les secteurs régionalisés à Bruxelles. 

Champ d’application : Secteurs régionalisés à Bruxelles 

Date de signature : 12/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 24/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Convention collective de travail du 14 septembre 2020 relative au paiement d'une prime de 

fin d'année au personnel des services qui ressortissent à la commission paritaire des établis-

sements et services de santé, agréés et/ou subventionnés par la Région wallonne en exécution 

de l'accord non marchand tripartite wallon 2018 - 2020. 

Champ d’application : Maisons de soins psychiatriques, initiatives d’habitations protégées, 

homes pour personnes âgées, maisons de repos et de soins, résidences-service et des 

centres de services qui procurent des soins aux personnes âgées, centres de rééducation 

fonctionnelle, agréés et/ou subventionnés par la Région wallonne. 

Date de signature : 14/09/2020 

Date de dépôt : 19/10/2020 

Date d'enregistrement : 17/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013610.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013610.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013610.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013611.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013611.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013612.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013612.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013612.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013612.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-013612.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-012346.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-012346.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-012346.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/12/330-2020-012346.pdf


 

337 - COMMISSION PARITAIRE AUXILIAIRE POUR LE SECTEUR NON-MARCHAND 

ERRATUM : Convention collective de travail du 7 juillet 2020 concernant la possibilité d'adap-

tation de certaines dispositions relatives au temps de travail 

Champ d’application : Employeurs et aux travailleurs ressortissant à la compétence de la 

Commission paritaire auxiliaire pour le secteur non-marchand. 

Date de signature : 07/07/2020 

Date de dépôt : 07/07/2020 

Date d'enregistrement : 28/07/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 11/12/2020 

Conventions Collectives de Travail intersectorielles 

300 - CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 

Convention collective de travail W 148 du 7 octobre 2020 établissant un régime de suspension 

totale de l’exécution du contrat de travail et/ou un régime de travail à temps réduit en cas de 

manque de travail résultant de causes économiques pour les employés en raison de la crise 

du coronavirus 

Champ d’application : Travailleurs occupés sous un contrat de travail d'employé ainsi qu'à 

leurs employeurs. Elle s'applique également aux travailleurs dans un programme de forma-

tion en alternance ou de transition professionnelle. 

Date de signature : 07/10/2020 

Fin de validité : 31/12/2021 

Date de dépôt : 08/10/2020 

Date d'enregistrement : 15/10/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de l'Arrêté royal : 23/11/2020 

Convention collective de travail W103/5 du 7 octobre 2020 adaptant la Convention collective 

de travail n°103 du 27 juin 2012 instaurant un système de crédit-temps, de diminution de 

carrière et d’emplois de fin carrière 

Date de signature : 07/10/2020 

Date de dépôt : 08/10/2020 

Date d'enregistrement : 15/10/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de l'arrêté royal : 23/11/2020 
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